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Divorce suivie d un décès

Par Camille59200, le 02/10/2023 à 23:49

Bonjour , mon père est décédé le 08 janvier 2017 . Lors de la succession le notaire nous
apprend que son ex femme est aussi dans la succession car son nom es sur le acte de décès
de mon père en qualité de veuve . 
Mon père a contracter mariage le 05 mai 2008 suivie d'un contrat de mariage le 17 mai 2008 (
portant adoption du régime de la communauté réduite aux acquêts) 
Le 13 décembre 2013 , madame X sa femme , saisie le juge pour une demande de Divorce . 
Le 30 janvier 2014 mon père , sa femme , les avocats , le greffier et le juge aux affaires
familiales signent le procès verbal d acceptation sur le principe de la rupture du mariage .
Le 08 janvier 2015 , le tribunal prononce le divorce selon les dispositions des articles 233 et
suivants du code civil . 
Mon père a signé l acquiescement, mais l avocate de mon père n'a pas saisie d huissier pour
son ex femme qui n'a pas signé l acte de acquiescement. 
Mon père avais une maison acquise avant mariage .
A ce jour , elle se dit veuve et héritière d un quart de la succession ainsi que la moitier du
crédit immobilier ( du bien propre de mon père ) sur la duré des années de mariage . 
Sur internet , l acceptation des partie en conclue que aucun recours est possible ... et sans
aucun recours possible le divorce peut être définitif lorsqu elle prend force de chose jugé. 
Pouvez vous m éclairé svp sur le situation et sur les démarches possible ? 
Je vous remercie

Par janus2fr, le 03/10/2023 à 06:54

[quote]
suivie d'un contrat de mariage le 17 mai 2008 ( portant adoption du régime de la communauté
réduite aux acquêts)

[/quote]
Bonjour,

Là, j'ai du mal à comprendre, le régime de la communauté réduite aux acquêts est le régime
légal, donc sans contrat.
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